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Avis de PRE QUALIFICATION

AMENAGEMENT de kandadji

LOT N°2 EQUIPEMENTS HYDROMECANIQUES
1.
Le Niger a sollicité de la Banque Islamique de Développement (BID) et de la Banque Africaine de Développement (BAD), des concours financiers (dons et prêts) en diverses monnaies pour contribuer au financement de l'aménagement de Kandadji sur le fleuve Niger et prévoit d'utiliser une partie des sommes accordées au titre de ces concours financiers pour effectuer des paiements autorisés au titre du marché faisant l'objet du présent Avis de Pré qualification.

2.
Le Gouvernement de la République du Niger représenté par le Haut Commissariat à l’Aménagement de la Vallée du Niger, ci-après dénommé le « Maître d'Ouvrage », prévoit de procéder à une présélection d'entreprises en vue de l'exécution du marché suivant dans le cadre du présent projet de l'aménagement de Kandadji - Lot n°2 – Equipements Hydromécaniques du barrage. Ce lot comprend la fourniture, les essais en usine, le transport, le montage, les essais sur site, la mise en service des équipements suivants :

-
Les vannes segment (18), les batardeaux amont (2) et aval (2) de l’évacuateur de crues ;

-
Les vannes (6) de la vidange de fond ;

-
Les grilles, batardeaux amont (12) et aval (8) des prises usinières ;

-
Les portiques amont et aval pour les batardeaux ainsi que les systèmes de levage pour les vannes ;

-
Les grilles et batardeaux de la tour de prise d’eau agricole ainsi que leur système de manutention ;

-
La conduite et les vannes de la prise d’eau agricole ainsi que leur système d’opération et de manutention ;

-
Le monte-charge pour pirogues ;

-
Les équipements de la passe à poisson ;

-
Les auxiliaires électriques et mécaniques de l’ensemble des équipements.

3.
Cet Avis de pré qualification sera publié dans BUSINESS DEVELOPMENT à compter du 16 décembre 2008.
4.
Peuvent être candidats à la présélection, les entreprises et groupements volontaires d'entreprises de pays répondant aux critères de provenance définis dans les Directives concernant la Passation des Marchés financés par les partenaires au Développement du Niger. 

5.
Les candidats répondant aux critères fixés peuvent se procurer le dossier de pré qualification en faisant la demande par courrier, téléphone ou télécopie à l'adresse du Maître d’Ouvrage :

Haut Commissariat à l'Aménagement de la Vallée du Niger

Immeuble SONARA II, 3ème Etage

SYMBOL 40 \f "Wingdings"
: (227) 20 73 23 13

Fax 
: (227) 20 73 21 85

E-mail
: kandadji@intnet.ne

6.
Il doit être bien spécifié, dans cette demande, qu'il s'agit d'une "Demande de dossier de pré qualification pour l'aménagement de Kandadji - Lot n°2 – Equipements Hydromécaniques du barrage". Le dossier est disponible moyennant paiement d'un montant non remboursable de 150 000 Francs CFA ou d'un montant équivalent dans une monnaie librement convertible. Le Maître d’Ouvrage pourra expédier à la demande ledit dossier par avion et en recommandé, et il ne sera en aucun cas tenu responsable des retards ou pertes subis dans son acheminement. Les coûts d’acheminent estimés à 50 000 Francs CFA sont à la charge des Candidats.

7.
Pour être présélectionné, le candidat devra avoir, au minimum, mené à bien l'exécution de trois projets de nature et de complexité comparables au marché proposé comme entrepreneur principal au cours des dix dernières années dans un pays en voie de développement.

8.
Les demandes de Présélection, qui doivent être faites sous pli fermé, devront être déposées ou adressées en recommandé à :

Haut Commissariat à l'Aménagement de la Vallée du Niger

Immeuble SONARA II, 3ème Etage

SYMBOL 40 \f "Wingdings"
: (227) 20 73 23 13

Fax 
: (227) 20 73 21 85

E-mail
: kandadji@intnet.ne

au plus tard le 02 février 2009 à 10 heures.et porter expressément la mention "Demande de Préqualification pour l'Aménagement de Kandadji - Lot n°2 – Equipements Hydromécaniques du barrage". L’ouverture des propositions de pré qualification aura lieu le 02 février 2009 à 10 heures 30 min. dans la salle de réunion du Haut Commissariat à l’Aménagement de la Vallée du Niger.
9.
Le Haut Commissariat à l’Aménagement de la Vallée du Niger se réserve le droit d'accepter ou de refuser une demande reçue en dehors des délais.

10.
Les candidats seront informés en temps voulu de la suite donnée à leur candidature. Seuls les entreprises et groupements d'entreprises Pré qualifiés dans le cadre de cette procédure seront invités à soumissionner.

Le Haut Commissaire à l’Aménagement de la Vallée du Niger


Almoustapha GARBA








